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Annexe 1 : CERFA de demande d’autorisation, décision au cas par cas 
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Annexe 2 : Liste des textes applicables (non exhaustive) 



Références législatives (liste non exhaustive) 
 

• Code de l’environnement, partie réglementaire et législative, notamment articles L.511-
1, L511-2, L.512-1, L.512-2, L512-15, L121-8, L122-1, L511-1, L511-2, L512-1, R122-
4, R122-5, R181-13 à R181-15, D181-15-2, R515-59 et L551-1, R214-1, L211-1, L214-
1 et suivants. 

 

• Arrêté du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques, n° 2101, 
2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

 

• Règlement CE n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement CE n° 1774/2002. 

 

• Code de l’environnement Article R541-8 relatif à la classification des déchets. 
 

• Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement 
 

• Arrêté n° 21-325 du 23 juillet 2021 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée portant désignation des zones 
vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Rhône-
Méditerranée. 

 

• Arrêté du 30 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme 
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la 
pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

 

• Arrêtés n° 24-135 du 19 juillet 2024 relatif au programme d’actions régional en vue de 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, n°24-147 du 7 août 2024 relatif au référentiel de mise 
en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

• Convention européenne du 17 novembre 1978, directive du conseil 98/58/CE du 
20/07/1988 sur la protection des animaux dans les élevages. 
 

• Directive 2007/43/CE du 28/06/2007 fixant les règles minimales relatives à la protection 
des poulets destinés à la production de viande.  
 

• Arrêté du ministère de l’agriculture du 25/10/1982 modifié relatif à l’élevage, à la garde 
et à la protection des animaux. 

 

• Articles R 214-17 et -18, R 215-4 et L 214-23 du Code rural. 
 

• Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 complétée par la loi du 30 décembre 2006. 
 

• Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L214-7-1 et R 211-108 du code de l’environnement 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

 

• Circulaire DGPAAT/C2010-3008 du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones 
humides en application des articles L214-7-1 et R211-108 du code de l’environnement. 
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• Directive 2010/75/UE du Parlement Européen du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles dite IED (prévention et réduction intégrées de la pollution – 
refonte de la directive n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008 dite IPPC) et décret n° 2013-
374 du 2 mai 2013. 
 

• Décision d’exécution (UE) 2017/302 de la commission du 15 février 2017 établissant 
les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD), au titre de la directive 
2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil, pour l’élevage intensif de volailles 
ou de porcs. 

 

• Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les 
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant 
des volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies 
animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains. 

 

• Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation. 

 

• Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 
 

• Arrêté du 22 octobre 2004 relatif aux valeurs de référence de seuils d’effets des 
phénomènes accidentels des installations classées. 
 

• Arrêté préfectoral n°26-2019-0-05-003 du 5 juillet 2019 relatif aux modalités de lutte 
contre les espèces d’ambroisie dans le département de la Drôme. 
 

• Arrêté du 18 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention 
des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation et l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l’autorisation au titre des rubriques n° 2101 et 3660 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 
 

• Arrêté du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des zones 
sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-
Méditerranée et arrêté du 30 septembre 2021 portant révision des zones sensibles au 
titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-Méditerranée. 
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Annexe 3 : Situation de l’exploitation au 1/25000 et du périmètre d’affichage au 
public  
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Annexe 4 : Plans au 1/2000 et au 1/1000 des abords des installations  
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Annexe 5 : Attestation de propriété des parcelles d’implantation du projet, récépissés 
de déclaration 
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Annexe 6 : Justificatif de la capacité technique et financière 
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Annexe 7 : Données climatiques brutes  

 



• Températures (station d’observation de Puy-Saint-Martin)  
 

Mois 
Température 

moyenne 
Température 

minimale (moyenne) 
Température 

maximale (moyenne) 

J 5,2 1,8 8,7 

F 6,2 1,8 10,5 

M 10,0 4,6 15,3 

A 13,0 7,2 18,8 

M 17,0 11,0 23,1 

J 20,9 14,5 27,4 

J 23,3 16,4 30,2 

A 23,1 16,3 29,9 

S 18,9 13,0 24,9 

O 14,6 9,8 19,4 

N 9,2 5,4 13,0 

D 5,8 2,5 9,2 

 

• Précipitations et évapotranspiration (stations d’observation de Puy-Saint-Martin pour 
la pluie et de Montélimar pour l’ETP) 

 

Mois 
Précipitations 

(P) 
Evapotranspiration 

(ETP) 
P-ETP 

J 68,4 24,3 44,1 

F 50,4 37,5 12,9 

M 56,4 73,8 -17,4 

A 84,4 106,5 -22,1 

M 77,8 147,1 -69,3 

J 53 180,3 -127,3 

J 50,8 197,3 -146,5 

A 63,7 166,2 -102,5 

S 113,3 107 6,3 

O 119,3 56,1 63,2 

N 125 27,3 97,7 

D 60,5 21,3 39,2 
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Annexe 8 : Cartes du SDAGE, du SAGE et situation des nappes souterraines 
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Annexe 8 Aire d’alimentation captage des 
Tromparents – AP n° 2015-076-0006 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Situation des protections environnementales      
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Annexe 10 : Extrait du règlement graphique du PLUi, règlement de la zone A, 
descriptif des risques de la commune  
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Annexe 11 : Composition et mode d’emploi des produits prévus ce jour (nettoyage, 
désinfection, désinsectisation et dératisation) 
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Annexe 12 : Composition des aliments  
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Annexe 13 : Derniers résultats de l’analyse de l’eau, déclaration des captages privés 
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Situation de la nappe alluviale de la Drôme 
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Annexe 14 : Plan de prophylaxie – Protocole de désinfection 
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Annexe 15 : Trajet habituel des camions  
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Annexe 16 : Généralités sur le bruit et les mesures acoustiques, description du 
matériel et attestation de conformité du sonomètre utilisé, situation des zones à 

émergence règlementée et des points de mesures de bruit, visualisation des 
mesures et spectre 



GENERALITES SUR LE BRUIT ET LES MESURES ACOUSTIQUES 
 

Source : CIDB (Centre d’Information et de Documentation sur le bruit), Nuisances sonores de 
Louise Shriver-Mazzuoli – L’usine Nouvelle – ADEME – Editions DUNOD 2007.  
 
Ces généralités sont données à titre indicatif afin de favoriser la compréhension de la partie 
mesures de bruit. 
 

1. DEFINITION DU BRUIT 

Tout corps qui se déplace ou qui vibre émet un son. Il transmet sa vibration à l’air environnant 
sous la forme d’ondes de pression ou de dépression. Dans un milieu homogène, l’air ambiant 
par exemple, les ondes de pression et de dépression se propagent à vitesse constante, 
appelée vitesse du son ou célérité du son. Dans l’air, à une température voisine de 20°, la 
vitesse du son c0 est proche de 340 m/s. 
Si on observe ce qui se passe en un point, à une certaine distance de la source, on constate 
le passage des surpressions et des dépressions au même rythme que la vibration de la source. 
Les variations de la pression par rapport à la pression d’équilibre (pression atmosphérique) 
sont appelées pressions acoustiques. 
Il est normal que ce soit cette pression acoustique qui produise une sensation sonore. En effet, 
l’oreille d’un individu est composée d’un conduit auditif qui se termine par une membrane, le 
tympan, sensible comme toute membrane à une variation de pression. 
Le phénomène acoustique en un point est caractérisé par la pression acoustique p et par la 
fréquence f, nombre de fluctuations par seconde. La vitesse de propagation des ondes étant 
constante, la fréquence en un point est égale à la fréquence de vibration de la source. 
 
Pour créer des sons, la source sonore libère une certaine quantité d’énergie qui se répartit sur 
les ondes. On caractérise une source sonore par sa puissance acoustique W et par ses 
fréquences de vibration. Ces caractéristiques sont propres à la source. 
 
Le bruit est ainsi une vibration de l’air : une variation rapide dans la pression de l’air. Ces 
variations de pressions acoustiques sont captées par les tympans, et l’intensité de vibration 
des tympans est transmise au cerveau qui interprète ça comme un son, une note, un bruit 
spécifique.  
En acoustique environnementale, pour caractériser un son ou un bruit, deux éléments sont à 
prendre en compte : le niveau et la fréquence. 
 

2. LE NIVEAU DE BRUIT 

 
En physique, la pression s’exprime en pascal (Pa). L’oreille humaine détecte les sons dont 
l’amplitude varie de 2.10-5 à 20 Pa, soit une amplitude de 106, mais une pression acoustique 
très faible en comparaison avec la pression atmosphérique (101,3.103 Pa).  
 
En acoustique, pour limiter cette amplitude, une échelle logarithmique a été créée (logarithmes 
décimaux), ce choix étant également justifié par le fait qu’il a été montré, par des tests d’écoute 
réalisés dans une pièce totalement insonorisée, que la sensation auditive varie comme le 
logarithme décimal de la pression acoustique ou de l’intensité.  Dans cette échelle 
logarithmique (logarithmes décimaux), le niveau d’intensité acoustique L1, traduit le rapport de 
l’intensité I émise sur une intensité de référence I0, qui correspond à l’intensité acoustique 
minimum pour percevoir un son pur à 1 000 Hz (I0 = 10-12 Wm-2). De même, le niveau de 
pression acoustique Lp, traduit le rapport de la pression acoustique p produite sur la pression 
de référence p0 (p0 = 2 x 10-5 Pa).  
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Lorsque l’intensité d’un son augmente d’un facteur 10, on dit que l’intensité augmente de 1 B 
(Bel).  
Le niveau d’intensité sonore L1 est couramment évalué en décibels. Il est défini par la formule :  

L1 (en dB) = 10 log I/I0 = 10 log(I/10-12). 
(Le facteur 10 provient de la conversion des bels en décibels). 
 
Le bel (B) et le décibel (dB) sont donc des unités sans dimensions. 
 
Du fait de la relation entre intensité sonore et pression sonore, le niveau de pression 
acoustique correspond ainsi à :  

Lp (en dB) = 10 log(p²/p0²) = 20 log(p/p0) 
Avec p : pression acoustique de la source sonore et p0, pression acoustique de référence 

(2x10-5), toutes deux exprimés en Pa. 
(Le niveau de pression et d’intensité en décibels ont la même valeur). 
 
Donc une source sonore qui produit dans l’air une pression acoustique de 12x10-5 Pa aura un 
niveau de pression acoustique exprimé en dB de 15,56 dB (20xlog(12x10-5/2x10-5). Le niveau 
de bruit est donc un niveau de pression qui permet de quantifier l’amplitude d’un son et qui 
s’exprime en décibel (dB).  
 
Du fait de l’échelle logarithmique, l’addition des dB n’est pas arithmétique et les niveaux de 
bruit ne s’additionnent pas. Ainsi le fait de multiplier par deux le niveau acoustique se traduit 
par une augmentation de 3 dB du niveau sonore (40 dB + 40 dB = 43 dB et non pas 80 dB).  
 
 

3. LA FREQUENCE 

La fréquence est le nombre de fluctuations par seconde. Elle caractérise le caractère aigüe ou 
grave d’un son. La fréquence s’exprime en Hz (Hertz). L’oreille humaine est sensible aux sons 
compris entre 20 Hz (grave) et 20 000 Hz (aigüe). Les valeurs de fréquence inférieures à 20 
Hz correspondent aux infrasons, celles supérieures à 20 000 Hz aux ultrasons. 
 
 

4. L’EVALUATION DES BRUITS – LE DECIBEL PONDERE (A) 

Les bruits sont donc caractérisés par des grandeurs physiques, pression, intensité, puissance, 
fréquence, spectre .... Or, l’individu ne perçoit pas des sons de fréquences différentes de la 
même façon. Il entend moins bien les sons de fréquences graves que ceux de fréquences 
moyennes ou aiguës (qui correspondent à celles de la parole). 
 
Il est donc nécessaire de pouvoir caractériser un bruit suivant un critère qui correspond à ce 
que ressent effectivement cet individu. Comme il exerce naturellement une espèce de 
pondération des niveaux sonores en fonction de la fréquence, il faut que le sonomètre, appareil 
de mesure des bruits, permette de reproduire cette pondération. 
 
L’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement fixe les normes 
d’émission sonore que doivent respecter les installations classées pour la protection de 
l’environnement, en dB(A), mesurée via le LAeq. 
 
Le niveau de pression acoustique continu équivalent d’un bruit est le niveau de pression 
acoustique d’un son continu et stable qui, sur une période de temps T appelée durée 
d’intégration, à la même pression acoustique quadratique moyenne que le bruit considéré. 
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Tableau 1 : Schématisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
≈ 

 

Evolution temporelle du niveau de 
pression acoustique d’un bruit 
 

 Evolution temporelle du niveau de pression 
acoustique continu équivalent du bruit 

 
La pondération A appliquée à un spectre de pression acoustique, effectue ainsi une correction 
du niveau en fonction de la fréquence, qui permet de tenir compte de la sensibilité de l’oreille 
humaine qui n’est pas identique à toutes les fréquences. En effet, l’être humain entend moins 
bien les sons de fréquences graves que ceux de fréquences moyennes ou aiguës (qui 
correspondent à celles de la parole). 
Le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A est noté LAeq,T et sa valeur est 
exprimée en dB(A). 
C’est pourquoi, les sonomètres contiennent un filtre de pondération, appelé filtre A, qui 
transforme l’appareil en une espèce d’oreille artificielle. 
 
Ainsi l’évaluation des niveaux sonores pour évaluer les nuisances éventuelles s’effectuent 
avec le filtre A et ont donc données en dB(A). Si on n’active pas le filtre A, la mesure donne 
un niveau sonore physique, en décibels. Si le filtre A est introduit, la mesure donne un niveau 
physiologique, tenant compte de la sensibilité de l’oreille. 
 
 

5. L’EMERGENCE 

Source : Norme NF S 31-010 

 
L’émergence est évaluée en comparant le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré A du bruit ambiant (bruit de l’environnement incluant le bruit de l’installation en 
marche, appelé bruit particulier), avec le niveau de pression acoustique continu équivalent A 
pondéré du bruit résiduel (bruit de l’environnement en l’absence du bruit particulier, c’est à dire 
avec l’installation à l’arrêt), tels que déterminés au cours de l’intervalle d’observation : 

E = LAeq, Tpart - LAeq, Tres 

Avec :  

• E : Indicateur d’émergence de niveau en dB(A) ; 

• LAeq, Tpart : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit 
ambiant, déterminé pendant les périodes d’apparition du bruit particulier considéré, 
dont la durée cumulée est Tpart ; 

• LAeq, Tres : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit résiduel, 
déterminé pendant les périodes d’absence du bruit particulier et dont la durée cumulée 
est Tres. 

  

T 

T 



6. LES INDICES FRACTILES 

Le niveau de pression acoustique fractile est le niveau de pression acoustique qui est dépassé 
N% du temps pendant la période de mesure, par exemple : L10 (niveau de bruit dépassé 10 % 
du temps) et L50 (niveau sonore dépassé 50 % du temps). 
 
Dans le cas général, l’indicateur utilisé pour estimer l’émergence est la différence entre les 
niveaux de pression continus équivalent pondéré A du bruit ambiant LAeq, Tpart et du bruit 
résiduel LAeq, Tres.  
Cependant, dans certains cas, afin de s’affranchir de certains bruits parasitant la mesure, la 
norme NF S 31-010 permet l’utilisant des indices fractiles. Notamment l’arrêté ministériel du 
23 janvier 1997, précise que « dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), 
on utilise comme indicateur d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés 
sur le bruit ambiant et le bruit résiduel ». 
 
 

7. LA METHODE ET LE MATERIEL UTILISE POUR LES MESURES 

La méthode utilisée pour évaluer les bruits de l’activité de l’installation existante et le niveau 
de bruit ambiant hors fonctionnement des installations est celle définit dans la méthode de 
contrôle de la norme NF S31-010. 
 
 
Les caractéristiques du matériel utilisé sont les suivantes : 
 

Type de sonomètre FUSION 11191 

 

Fabricant 01dB 

Numéro de série 11191 

Classe 1 

  

Préamplificateur Interne 

Microphone GRAS  

Type 40CE 

Numéro de série 233213 

  

  

Date d’achat 20/12/2016 

Date de vérification 07/12/2018 ; 
06/01/2023 ; 03/02/2025 

Date de prochaine vérification 03/02/2027 

Spécifications techniques Spectre 1/3 octave 

 
Contrôle de l’appareil : le sonomètre a été calibré avant et après chaque série de mesures au 
moyen d’un calibreur conforme à la norme NF S 31-139 (type Cal02-01dB). 
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Zones à émergence réglementée les 
plus proches (1/4000) 

Annexe 16 

Point de mesure 
de bruit P1 

Point de mesure 
de bruit P2 

Point de mesure 
du spectre 



 
 

Jour P1 (ventilation au maximum) 

 
 

Nuit P1 (Ventilation au maximum) 

 
 

  

Train 
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Train 

Train 
Train 

Train 

Train 

Train 



Jour P2 (bruit résiduel) 

 

 
Nuit P2 (bruit résiduel) 
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Spectre sonore mesuré en V2 
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Annexe 17 : Circuits et situation des zones à risques (sortie fumier, équarrissage, …) 

 



 

 

Situation bacs 
équarrissage  
 
 
 
 

CIRCUITS ET SITUATION DES ZONES A 
RISQUES MALADIE (1/1000) - 

BIOSECURITE 

Sortie fumier 
 
Livraison aliment 
 
Arrivée animaux   
 
Départ animaux   
 
Ventilation 
 
Parking       
 
Portail  
 
Congélateur cadavre  
 
Sas sanitaire     
 
Clôture                                                     

Chronologie :  
 : Arrivée aliment 
 : Arrivée poussins  
 : Départ poulets  
 : Sortie fumier                         

P 

P 

Accès 
 
 
 

N 

Légende 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Annexe 18 : Calcul des paramètres de flux thermiques et carte des zones de risques 

  



Depuis V1 : 
 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique 
(kW/m²) 

1 1,0696 0,248 0,009 0,248 30,00 8,0 

2 1,0049 0,241 0,018 0,242 30,00 7,3 

3 0,9689 0,231 0,026 0,233 30,00 6,8 

4 0,9441 0,218 0,033 0,221 30,00 6,3 

5 0,9254 0,204 0,040 0,208 30,00 5,8 

6 0,9103 0,189 0,046 0,194 30,00 5,3 

7 0,8978 0,174 0,050 0,181 30,00 4,9 

8 0,8870 0,159 0,055 0,168 30,00 4,5 

9 0,8777 0,145 0,058 0,156 30,00 4,1 

10 0,8694 0,132 0,061 0,146 30,00 3,8 

11 0,8620 0,120 0,063 0,136 30,00 3,5 

12 0,8552 0,110 0,066 0,128 30,00 3,3 

13 0,8491 0,100 0,067 0,121 30,00 3,1 

14 0,8435 0,091 0,069 0,114 30,00 2,9 

15 0,8382 0,084 0,070 0,109 30,00 2,7 

16 0,8334 0,077 0,071 0,104 30,00 2,6 

17 0,8288 0,070 0,072 0,101 30,00 2,5 

18 0,8246 0,065 0,073 0,097 30,00 2,4 

19 0,8206 0,060 0,073 0,095 30,00 2,3 

20 0,8168 0,055 0,074 0,092 30,00 2,3 

21 0,8132 0,051 0,074 0,090 30,00 2,2 

22 0,8098 0,048 0,075 0,088 30,00 2,1 

23 0,8066 0,044 0,075 0,087 30,00 2,1 

24 0,8035 0,041 0,075 0,086 30,00 2,1 

25 0,8006 0,039 0,075 0,085 30,00 2,0 

26 0,7978 0,036 0,076 0,084 30,00 2,0 

27 0,7950 0,034 0,076 0,083 30,00 2,0 

28 0,7924 0,032 0,076 0,082 30,00 2,0 

29 0,7899 0,030 0,076 0,082 30,00 1,9 

30 0,7875 0,028 0,076 0,081 30,00 1,9 

31 0,7852 0,027 0,076 0,081 30,00 1,9 

32 0,7830 0,025 0,077 0,081 30,00 1,9 

33 0,7808 0,024 0,077 0,080 30,00 1,9 

34 0,7787 0,023 0,077 0,080 30,00 1,9 

35 0,7767 0,021 0,077 0,080 30,00 1,9 
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Depuis V2 : 
 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique 
(kW/m²) 

1 1,0696 0,248 0,003 0,248 30,00 8,0 

2 1,0049 0,244 0,006 0,244 30,00 7,4 

3 0,9689 0,237 0,009 0,237 30,00 6,9 

4 0,9441 0,227 0,012 0,228 30,00 6,4 

5 0,9254 0,217 0,015 0,217 30,00 6,0 

6 0,9103 0,205 0,017 0,206 30,00 5,6 

7 0,8978 0,193 0,020 0,194 30,00 5,2 

8 0,8870 0,180 0,022 0,182 30,00 4,8 

9 0,8777 0,168 0,024 0,170 30,00 4,5 

10 0,8694 0,157 0,026 0,159 30,00 4,1 

11 0,8620 0,146 0,027 0,148 30,00 3,8 

12 0,8552 0,136 0,029 0,139 30,00 3,6 

13 0,8491 0,126 0,030 0,130 30,00 3,3 

14 0,8435 0,117 0,031 0,121 30,00 3,1 

15 0,8382 0,109 0,032 0,114 30,00 2,9 

16 0,8334 0,101 0,033 0,107 30,00 2,7 

17 0,8288 0,094 0,034 0,100 30,00 2,5 

18 0,8246 0,088 0,034 0,095 30,00 2,3 

19 0,8206 0,082 0,035 0,089 30,00 2,2 

20 0,8168 0,077 0,035 0,085 30,00 2,1 

21 0,8132 0,072 0,036 0,080 30,00 2,0 

22 0,8098 0,067 0,036 0,077 30,00 1,9 

23 0,8066 0,063 0,037 0,073 30,00 1,8 

24 0,8035 0,059 0,037 0,070 30,00 1,7 

25 0,8006 0,056 0,037 0,067 30,00 1,6 

26 0,7978 0,053 0,038 0,065 30,00 1,5 

27 0,7950 0,050 0,038 0,062 30,00 1,5 

28 0,7924 0,047 0,038 0,060 30,00 1,4 

29 0,7899 0,044 0,038 0,059 30,00 1,4 

30 0,7875 0,042 0,038 0,057 30,00 1,3 

31 0,7852 0,040 0,039 0,055 30,00 1,3 

32 0,7830 0,038 0,039 0,054 30,00 1,3 

33 0,7808 0,036 0,039 0,053 30,00 1,2 

34 0,7787 0,034 0,039 0,052 30,00 1,2 

35 0,7767 0,032 0,039 0,051 30,00 1,2 
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Depuis le hangar à paille : 
 
 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique 
(kW/m²) 

1 1,0696 0,248 0,013 0,248 23,80 6,3 

2 1,0049 0,241 0,026 0,242 23,80 5,8 

3 0,9689 0,230 0,037 0,233 23,80 5,4 

4 0,9441 0,217 0,048 0,222 23,80 5,0 

5 0,9254 0,202 0,057 0,209 23,80 4,6 

6 0,9103 0,186 0,065 0,197 23,80 4,3 

7 0,8978 0,171 0,071 0,185 23,80 4,0 

8 0,8870 0,156 0,077 0,174 23,80 3,7 

9 0,8777 0,142 0,081 0,164 23,80 3,4 

10 0,8694 0,130 0,085 0,155 23,80 3,2 

11 0,8620 0,118 0,088 0,147 23,80 3,0 

12 0,8552 0,108 0,090 0,141 23,80 2,9 

13 0,8491 0,098 0,093 0,135 23,80 2,7 

14 0,8435 0,090 0,094 0,130 23,80 2,6 

15 0,8382 0,082 0,096 0,126 23,80 2,5 

16 0,8334 0,075 0,097 0,123 23,80 2,4 

17 0,8288 0,069 0,098 0,120 23,80 2,4 

18 0,8246 0,064 0,099 0,118 23,80 2,3 

19 0,8206 0,059 0,100 0,116 23,80 2,3 

20 0,8168 0,055 0,100 0,114 23,80 2,2 

21 0,8132 0,051 0,101 0,113 23,80 2,2 

22 0,8098 0,047 0,101 0,112 23,80 2,2 

23 0,8066 0,044 0,102 0,111 23,80 2,1 

24 0,8035 0,041 0,102 0,110 23,80 2,1 

25 0,8006 0,038 0,102 0,109 23,80 2,1 

26 0,7978 0,036 0,103 0,109 23,80 2,1 

27 0,7950 0,034 0,103 0,108 23,80 2,0 

28 0,7924 0,031 0,103 0,108 23,80 2,0 

29 0,7899 0,030 0,103 0,107 23,80 2,0 

30 0,7875 0,028 0,103 0,107 23,80 2,0 

31 0,7852 0,026 0,104 0,107 23,80 2,0 

32 0,7830 0,025 0,104 0,107 23,80 2,0 

33 0,7808 0,024 0,104 0,106 23,80 2,0 

34 0,7787 0,022 0,104 0,106 23,80 2,0 

35 0,7767 0,021 0,104 0,106 23,80 2,0 
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CARTE DES ZONES DE RISQUES : FLUX 
THERMIQUES ET EXPLOSION 

1/1000 

Annexe 19 

Légende 
 
 
Flux de 8 KW/m² 
 
 
Flux de 5 KW/m² 
 
 
Flux de 3 kW/m² 
 
 
Explosion 

Zone de 
manœuvre 
des 
véhicules 
de secours 



SITUATION DES ZONES A RISQUES ET 
DISPOSITIFS DE SECOURS (1/1000)  

Présence d’extincteurs 
dans tous les 
poulaillers 
 
 
 

Vannes coupure gaz sur les 
cuves et les poulaillers 

 
 
 

Compteur et 
coupure générale 
électricité  
 
 
 

Accès des 
secours 
 
 
 

Groupe 
électrogène 
 
 
 

Citernes gaz – 
Risque Explosion 
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Circulation  
des secours 

 

Zone de 
manœuvre 
des véhicules 
de secours 

Zone de 
manœuvre 
des véhicules 
de secours 
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Réserve 
incendie 
 
 
 

Poteau  
disjoncteur 
 
 
 

Transformateur 
 
 
 

Ligne Moyenne 
Tension 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 19 : Tableaux BRS et GEREP 

 



 

 

BRS (méthode 2022, outil en ligne) Annexe 19 
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SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE      

 
Ammoniac 

(NH3) 
Protoxyde 

d’azote (N2O) 
Méthane 

(CH4) 

Particules 
totales 
(TSP) 

Particules 
fines 

(PM10) 

 kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

Bâtiment 1 849    

    

Stockage 1 781    

Epandage (sur terres en propre)  1 102    

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) - 

Epandage (exportation d'effluents normalisés) - 

Parcours - 

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des effluents 
normalisés exportés) 

 4 732    248    791    1 677    839    

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 31 janvier 
2008) 

10 000 10 000 100 000 100 000 50 000 

    

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)      

 
Ammoniac 

(NH3) 
Protoxyde 

d’azote (N2O) 
Méthane 

(CH4) 

Particules 
totales 
(TSP) 

Particules 
fines 

(PM10)  

 kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

Bâtiment 2 323    

    

Stockage  2 238    

Epandage (sur terres en propre)  1 385    

  

Parcours - 

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des effluents 
normalisés exportés) 

5 946    306    791    2 396    1 198    

Annexe 19 GEREP 



ÉMISSIONS DE NH3 PAR CATÉGORIE, PAR BÂTIMENT ET PAR EMPLACEMENT 

  

Nom du bâtiment     Poulets de chair      
Renseigner la partie 

Commentaire* 

V1     0,030     PC <= 2,5kg VLE : 0,08.  

V2     0,030     PC <= 2,5kg VLE : 0,08.  

       

       

       

              

            TOUT SUPPRIMER 

              

        ANNULER ENREGISTRER VALIDER 

              

EMISSIONS TOTALES             

        NH3 4 732 kg/an 

        N2O 248 kg/an 

        CH4 791  kg/an 

        TSP 1 677 kg/an 

*Abréviations       PM10 839 kg/an 

PP : Poules pondeuses             

PC : Poulets de chair           VALIDER 
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Annexe 20 : Avis de Monsieur le Maire de Chabrillan sur la remise en état du site et 
son usage futur 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 21 : Plan d’épandage (Chambre d’Agriculture), modèles de cahier 
d’épandage et de plan de fertilisation prévisionnel 

 
 
 
 



  

Cahier d'enregistrement des pratiques (CE)     Campagne 20__ / 20__                                                  

validé par le Groupe Régional 
d'Expertise Nitrates (GREN) 
Rhône-Alpes 

Le cahier d’enregistrement doit être établi pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable qu'il reçoive ou non des fertilisants azotés. Il doit être tenu à jour et actualisé après chaque épandage de fertilisant. 
 
A conserver durant au moins 5 campagnes. 

  

Identification et 
caractérisation de l'ilôt PAC 

Interculture précédente 
(résidus, repousses ou CIPAN) 

Culture (1) 

  

En cas 
d'irrigation : 
 
Volume 
d'eau 
apporté (en 
mm) 

Apports de fertilisants réalisés 
En cas d'ICPE : 
Effluents 
d'élevage 

En cas 
d'absence 
d'interculture 
suivante 

Observations 
Justificatifs 
d'écarts de 
dose ou de 
rendements 

Résidus  Repousses  CIPAN ou dérobée   

N° 
îlot 
PAC 

Nom 

Type de sol 
 
(cf Tableau de 
classification 
des sols de 
Rhône-Alpes) 

Type (cannes 
maïs, sorgho, 
tournesol), date 
d'enfouissement 

Type, date 
destruction 

Espèces 
implantées 

Date 
d'implantation 

Date de 
destruction 

Culture 
en 
place 

Surface 
cultivée 

Rendement 
réalisé 
(Q ou T/ha) 

Date 
d'implantation 

Date de 
récolte 
ou de 
fauche 

Date 
d'apport 

Surface 
fertilisée 
(ha) 

Nature et 
qté/ha du 
fertilisant 

Teneur en 
azote du 
produit 
 
(pour les 
engrais 
organiques : 
résultat 
d'analyse ou 
référentiel 
régional) 

Dose 
totale 
d'azote 
(kg/ha) 

Dose d'azote 
disponible 
(kg/ha) 
 
(dose d'azote 
totale * Keq 
défini dans le 
référentiel) 

Traitement 
atténuant 
les odeurs 

D
é
la

i 
d
'e

n
fo

u
is

s
e
m

e
n
t 

Bilan azoté 
post-récolte 
 
(Apports - 
Exportations 
d'azote) 
 
(cf normes 
COPREN 
d'exportations 
par culture) 

                            

                

    

                

                

                

                            

                

    

                

                

                

                            

                

    

                

                

                

                            

                

    

                

                

                

*et indiquer la situation des stockages ou compostage sur les cartes 

  



  

Plan prévisionnel de fertilisation azotée (PPF)      Campagne 20__ / 20__                                                
validé par le 

Groupe Régional 

d'Expertise 

Nitrates (GREN) 

Rhône-Alpes 

Le PPF doit être établi pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable qu'il reçoive ou non des fertilisants azotés.  
C'est un plan prévisionnel. 
 

 
A conserver durant au moins 5 campagnes. 

Identification et 
caractérisation de l'ilôt PAC 

Culture prévue en année N 

En cas 
d'analyse 
de sol : 
Valeur du 
reliquat 
azoté 
mesuré 
(en kg/ha)  
ou 
Teneur en 
matière 
organique 
(en % ) 
ou 
Quantité 
d'azote 
totale 

Pour le 
colza : 
 
Azote 
absorbé 
par la 

culture 
en sortie 
d'hiver 
en kg/ha  

Apport d'azote par l'eau 
d'irrigation (en kg/ha) Dose 

d'azote 
totale à 
apporter à 
la culture 
(kg/ha) 
après 
l'ouverture 
du bilan 
 
(cf 
référentiel 
régional) 

Dose d'azote totale par type de fertilisant 

N° 
îlot 
PAC 

Nom 

Type de sol 
 
(cf Tableau de 
classification 
des sols de 
Rhône-Alpes) 

Culture 
principale 
avec ou 
sans 
engrais 
 ou  
Culture 
dérobée 
recevant 
des 
engrais 
minéraux 

Surface 
de la 
culture 

Date 
d'ouverture 
du bilan 
 
Céréales 
d'automne, 
colza, 
cultures 
pérennes : 
janvier 
Cultures de 
printemps : 
avril 

Objectif de 
rendement  
(Q ou T/ha)* 
 
Mode 
d'exploitation 
de la prairie 

Période 
d'implantation 
ou  
Année 
d'implantation 
des cultures 
pérennes 

En cas 
d'association 
graminées/ 
légumineuses 
: 
 
% de 
légumineuses  

Volume 
d'eau 
prévu 
(mm) 

Teneur en 
NO3- de 
l'eau 
d'irrigation 
(mg/l) 
 
(résultat 
d'analyse 
ou 40 mg/L 
par défaut) 

Apport 
d'azote 
(kg/ha) 

Fertilisants 
(organique
s et 
minéraux) 

Teneur en 
azote 
 
(pour les 
engrais 
organiques 
: résultat 
d'analyse 
ou 
référentiel 
régional) 

Qté à 
apporter 
(kg,T,m3/h
a) 

Dose 
d'azote 
totale 
(kg/ha) 

Dose 
d'azote 
disponible 
(kg/ha) 
 
(dose 
d'azote 
totale * 
Keq défini 
dans le 
référentiel) 

Surface 
concernée 
par 
l'apport 

Période 
d'apport 
prévue 

                              

              

              

              

              

                              

              

              

              

              

                              

              

              

              

              

                              

              

              

              

              

                      

* l’objectif de rendement est calculé comme la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée et, si possible, pour des conditions comparables de sol, au cours des cinq dernières années en excluant 

la valeur maximale et la valeur minimale. 

 


